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Projet de loi 
modifiant la loi d’application de la loi fédérale sur la poursuite 
pour dettes et la faillite (LaLP) (E 3 60) (Mise en conformité avec le 
droit fédéral) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d’application de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, 
du 29 janvier 2010 (LaLP – E 3 60), est modifiée comme suit : 
 

Art. 2 Organisation et surveillance des offices cantonaux (nouvelle 
teneur avec modification de la note) 

1 Chaque office cantonal est dirigé par une préposée ou un préposé, qui est 
assisté d'un ou de plusieurs substitutes et substituts et du nombre de 
collaboratrices et collaborateurs nécessaires au fonctionnement de l'office 
cantonal. 
2 Les préposées ou préposés aux offices cantonaux et les substitutes et 
substituts, qui sont engagés à la suite d'une mise au concours publique, 
doivent être titulaires d'un titre universitaire adéquat ou bénéficier d'une 
formation jugée équivalente et disposer de bonnes connaissances théoriques 
et pratiques en matière d'exécution forcée. Elles et ils doivent, en outre, 
justifier d'aptitudes à la gestion de personnel. Leur cahier des charges est 
établi par le Conseil d'Etat et leur fonction est incompatible avec toute autre 
fonction ou office public. 
3 Le contrôle interne et la surveillance des offices cantonaux sont régis par la 
loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, 
ainsi que par la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
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4 Après consultation de l’autorité de surveillance, la Cour des comptes établit 
les procédures de contrôle de la comptabilité des offices cantonaux. 
5 Les offices cantonaux sont rattachés à un département de tutelle désigné par 
le Conseil d'Etat. Les préposées ou préposés dépendent hiérarchiquement de 
la secrétaire générale ou du secrétaire général de ce département. 
6 Le Conseil d’Etat peut réunir l’office cantonal des poursuites et l’office 
cantonal des faillites. 
 

Art. 8, al. 1, lettres d et g (nouvelle teneur) 
1 L’autorité de surveillance a notamment pour tâches de surveillance 
générale : 

d) d'examiner la légalité et l'opportunité des diverses opérations de gestion 
qui incombent aux offices cantonaux; 

g) de s'entretenir régulièrement avec les préposées ou préposés des offices 
cantonaux et leurs substitutes et substituts; 

 

Art. 14A Assistance des communes et de la force publique cantonale 
(nouveau) 

 En général 
1 Les offices cantonaux peuvent requérir l'intervention de la police cantonale 
pour la mise en œuvre d'un moyen de contrainte dans les cas prévus par la 
législation fédérale. 
 En matière de notification des actes de poursuite 
2 Pour la notification des actes de poursuite, l’office cantonal des poursuites 
peut faire appel à la commune dans laquelle doit intervenir la notification. 
 Nature de l'intervention  
3 Dans l'exécution de leur mission, la police cantonale et les fonctionnaires 
communaux agissent en qualité d’auxiliaires des offices cantonaux, au sens 
de l’article 5, alinéa 1, de la loi fédérale. 
 Nature et montant des frais 
4 Les frais engendrés par l'intervention de la police cantonale et des 
fonctionnaires communaux constituent des débours, au sens de l'ordonnance 
fédérale sur les émoluments perçus en application de la loi fédérale sur la 
poursuite pour dettes et la faillite, du 23 septembre 1996. 
5 Le Conseil d'Etat fixe un tarif unique pour la notification des actes par les 
communes. 
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Art. 20 Clause abrogatoire (nouvelle teneur) 
Sont abrogées : 

a) la loi d’application dans le canton de Genève de la loi fédérale sur la 
poursuite pour dettes et la faillite, du 16 mars 1912; 

b) la loi réglementant la profession d’agent d’affaires, du 2 novembre 
1927. 

 

Art. 2 Modifications à une autre loi 
La loi sur le revenu déterminant unifié, du 19 mai 2005 (LRDU – J 4 06), est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 1, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Elle vise à faciliter les relations avec l’administration par la mise en place 
d’un système transparent et équitable, qui simplifie l’accès aux prestations 
sociales cantonales, allège les procédures et renforce l’efficacité ainsi que 
l’efficience dans la délivrance des prestations au public. 
 

Art. 2, al. 2, lettre d (nouvelle) 
2 Le revenu déterminant unifié peut également servir de référence : 

d) pour l’instruction des dossiers de saisies, de séquestres et de faillites 
gérés par les offices cantonaux des poursuites et des faillites. 

 

Art. 13G Consultation des données par les offices cantonaux des 
poursuites et des faillites (nouveau, à insérer dans le chapitre 
IIIA, les art. 13G à 13I anciens devenant les art. 13H à 13J) 

Les offices cantonaux des poursuites et des faillites peuvent accéder à la base 
de données du revenu déterminant unifié aux seules fins d’établir un procès-
verbal de saisie valant acte de défaut de biens, un procès-verbal de saisie ou 
de séquestre ou un inventaire dans la faillite, pour autant que l’une des 
conditions alternatives suivantes soit remplie : 

a) si les actifs saisis ou inventoriés sont insuffisants pour désintéresser les 
créancières et créanciers en capital, intérêts et frais; 

b) si des indices laissent penser que la débitrice ou le débiteur, la faillie ou 
le failli, n’a pas déclaré l’ensemble de ses revenus et éléments de son 
patrimoine; 

c) si la débitrice ou le débiteur, la faillie ou le failli a fourni des pièces ou 
renseignements erronés; 

d) si la débitrice ou le débiteur, la faillie ou le failli ne collabore pas à 
l’établissement de sa situation. 

 



PL 13006 4/54 

Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

I. Introduction 

Le présent projet de loi a pour objectif de donner une assise juridique à la 
réorganisation de l'office cantonal des poursuites afin d'en améliorer 
l'efficience et de permettre le développement d'une culture d'entreprise 
favorisant la qualité de vie au travail. Il a également pour objectif de doter 
l’office cantonal des poursuites et l’office cantonal des faillites des moyens et 
outils indispensables pour améliorer la qualité de leurs prestations et assurer 
dans de meilleures conditions leur mission essentielle de redistribution de 
fonds dans l’économie (483 millions de francs distribués aux créanciers par 
ces deux entités en 2019). 

Dans cette optique, le Conseil d’Etat souhaite d'abord adapter le mode de 
gouvernance des offices cantonaux des poursuites et des faillites (ci-après : 
offices cantonaux) (point 1 infra). 

Par ailleurs, il apparaît nécessaire de supprimer une incohérence qui 
subsiste dans la loi d’application de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes 
et la faillite, du 29 janvier 2010 (LaLP; rs/GE E 3 60), qui attribue encore le 
contrôle de la comptabilité des offices cantonaux à l’autorité de surveillance, 
alors que cette responsabilité incombe à la Cour des comptes en vertu de la 
loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014 (LSurv; rs/GE D 1 09) 
(point 2 infra).  

En outre, il s’agit de permettre à l’office cantonal des poursuites de 
recourir aux communes pour la notification des actes de poursuite, à l’instar 
de ce que pratiquent l’ensemble des autres cantons sur la base de la 
législation fédérale (point 3 infra). 

De plus, il convient de renforcer les moyens d’investigation des offices 
cantonaux lors de l’examen de la situation patrimoniale des débitrices et 
débiteurs, faillies et faillis, en leur conférant l’accès aux données du revenu 
déterminant unifié (point 4 infra). 

Enfin, il est nécessaire de supprimer une disposition obsolète et contraire 
au droit fédéral, qui restreint indûment la représentation professionnelle des 
parties devant les offices cantonaux (point 5 infra). 
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En dehors des objectifs précités, le présent projet de loi comporte des 
modifications de forme au niveau des articles révisés visant à respecter les 
règles de la rédaction inclusive. 
 

1. Gouvernance des offices cantonaux 

Ces dernières années, l'office cantonal des poursuites a fait l'objet de 
plusieurs rapports d'audit (Cour des comptes, service d'audit interne de l’Etat 
de Genève, commission de contrôle de gestion du Grand Conseil) portant sur 
sa comptabilité, sa gestion et ses ressources humaines. En réponse à ces 
recommandations, l'office a défini des plans stratégiques et déployé de 
nombreuses actions pour améliorer ses prestations et les conditions de travail. 

Aussi, en complément des améliorations opérationnelles réalisées par 
l'office cantonal des poursuites, le Conseil d'Etat a souhaité entreprendre un 
travail d'analyse selon une approche ascendante, avec la participation des 
collaboratrices et collaborateurs de l'office. Cela dans l'optique d'améliorer 
non seulement le cadre de travail au sein de l'office, mais également 
l'efficience de la délivrance de ses prestations au public. 

Tout le personnel a ainsi été invité à s'exprimer librement sur le 
fonctionnement de l'office cantonal des poursuites (aux plans humain, 
organisationnel et opérationnel) ainsi que sur les pistes d'amélioration 
possibles (dont celles qui ont été pointées dans les différents audits et 
rapports). 

Le résultat de ces réflexions a donné lieu à un rapport consolidé fondant 
le choix du Conseil d'Etat de mettre en place une solution expérimentale 
regroupant l'office cantonal des poursuites et l'office cantonal des faillites au 
sein d'une seule direction générale, à l’instar de ce que d’autres cantons ont 
adopté et que permet expressément le droit fédéral1. 

Une équipe de direction élargie a ainsi été constituée ayant notamment 
pour mission de proposer rapidement une solution « maison » en poursuivant 
le travail collaboratif initié au sein de l'office cantonal des poursuites, tout en 
développant les synergies et le partage des bonnes pratiques entre les deux 
offices. Cela a par ailleurs permis de gagner en efficience au niveau des 
fonctions transversales et de support. 

Vu le bon accueil dont a bénéficié cette organisation mise en place à titre 
expérimental et les résultats constatés jusqu'ici, le Conseil d'Etat souhaite 

                                                           
1 Art. 2, al. 4, de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, du 11 avril 

1889 (LP; RS 281.1) : « L’office des poursuites et l’office des faillites peuvent être 
réunis sous une même direction ». 
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maintenant adapter la loi pour lui permettre de consolider son projet de 
réorganisation. 
 

2. Contrôle de la comptabilité des offices cantonaux – Mise en 
cohérence des compétences respectives entre la Cour des comptes et 
la chambre de surveillance des offices de la Cour de justice 

Suite à l’adoption par le Grand Conseil le 23 février 2017 de la loi 11940 
modifiant la loi sur la surveillance de l’Etat (LSurv), entrée en vigueur 
le 1er mai 2017, la responsabilité de la révision des états financiers 
individuels et consolidés de l’Etat de Genève échoit à la Cour des comptes2. 

La révision de la comptabilité des offices cantonaux n’échappe pas à cette 
règle et la Cour des comptes s’en charge depuis l’année 2017, tandis que 
cette responsabilité incombait antérieurement au service d’audit interne de 
l’Etat de Genève. 

Or il se trouve que l’article 8, alinéa 1, lettre d LaLP, prévoit encore que 
l’examen de la comptabilité des offices cantonaux appartient à l’autorité de 
surveillance. 

Cette responsabilité parallèle résultant de la loi cantonale est une 
problématique que l’autorité de surveillance a soulevée en 2019 auprès du 
département des finances et des ressources humaines. 

Il convient dès lors de supprimer cette compétence de l’examen des 
comptes échéant à l’autorité de surveillance, permettant ainsi de lever cette 
contradiction et, parallèlement, de préciser (par un art. 2, al. 4 LaLP, 
nouveau) que la Cour des comptes établit les procédures de contrôle de la 
comptabilité des offices cantonaux, moyennant une consultation préalable de 
l’autorité de surveillance. 

Cette solution, d’ores et déjà mise en pratique par la Cour des comptes et 
l’autorité de surveillance qui collaborent en bonne intelligence, est conforme 
au droit fédéral. En effet, selon les articles 13 et 14 LP, l’autorité de 
surveillance exerce à la fois une fonction administrative, en veillant au bon 
fonctionnement des offices cantonaux, en émettant des instructions générales 
et particulières, ainsi qu’une fonction juridictionnelle, qui l’amène à 
connaître des plaintes (recours) déposées contre les décisions des offices 
cantonaux 3.  

                                                           
2 Art. 30 et suivants LSurv. 

3 Cf. GILLIÉRON, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la 
faillite, Articles 1-88, 1999, ad art. 13 et 14 LP. 
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La fonction d’autorité de surveillance consiste ainsi en une tâche de 
surveillance générale. En revanche, aucune disposition du droit fédéral 
n’attribue la responsabilité du contrôle de la comptabilité des offices 
cantonaux à l’autorité de surveillance. Les autres cantons ont également 
confié le contrôle de la comptabilité des offices cantonaux à leur autorité de 
contrôle des finances4. 
 

3. Recours aux communes pour la notification des actes de poursuite – 
art. 64, al. 2 LP  

L’objectif est de permettre à l’office cantonal des poursuites de faire 
appel au besoin aux communes pour la notification des actes de poursuite, 
comme le pratique l’ensemble des autres cantons, dont certains recourent 
également à la police cantonale, sur la base de la législation fédérale (art. 64, 
al. 2 LP), lorsque les autres modes de notification ordinaires ont échoué. 
 

3.1 La notification des actes de poursuite – le cadre du droit fédéral 

La LP prévoit, pour les deux actes importants de la procédure de 
poursuite destinés à la débitrice ou au débiteur que sont le commandement de 
payer et la commination de faillite, un mode de transmission particulier, 
propre à l'exécution forcée : la notification (art. 34 et 72 LP). 

La notification peut se définir comme étant la remise à sa ou son 
destinataire d'un document ouvert (par opposition à : contenu dans une 
enveloppe), en deux exemplaires, sur lesquels sont protocolées les 
circonstances de la remise de l'acte. Ce procès-verbal est signé par l’agente 
ou l'agent qui notifie (art. 72, al. 2 LP). Un exemplaire de l'acte est ensuite 
laissé à la personne poursuivie, le second est repris par l'agente ou l'agent et 
renvoyé ultérieurement à la créancière ou au créancier. Le procès-verbal de la 
remise figure sur les deux exemplaires (créancière ou créancier et débitrice 
ou débiteur). 

La notification implique donc que la personne poursuivie soit rencontrée. 
C'est pourquoi la loi précise que la notification peut se dérouler soit à son 
domicile, soit sur son lieu de travail. Il est également admis que la débitrice 
ou le débiteur peut être convoqué à l’office pour recevoir la notification de 
l'acte qui lui est destiné. En cas d'absence de la personne poursuivie dans les 
lieux indiqués par la loi, le commandement de payer ou la commination de 
faillite peuvent être remis à d'autres personnes, par exemple à une personne 

                                                           
4 Vaud: Contrôle cantonal des finances; Fribourg : Inspection des finances du canton; 

Berne : Contrôle des finances ; Zurich : Finanzkontrolle  
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adulte du ménage, une ou un employé, une ou un représentant, etc., 
conformément aux articles 64 à 66 LP. 

Quant à la qualité de l'agente ou de l’agent qui notifie, il s'agit 
principalement d'une agente ou d'un agent postal ou d'une ou d'un 
fonctionnaire de l’office (notification « primaire »; art. 72, al. 1 LP). En cas 
d'échec, l'article 64, alinéa 2 LP prévoit que l’office peut confier la 
notification à la police cantonale ou à une ou un fonctionnaire communal, le 
choix entre ces deux acteurs relevant du pouvoir d'appréciation de l'office; la 
notification est alors qualifiée de « secondaire ». 

Le but de l’article 64 alinéa 2 LP est de donner à l’office des moyens 
supplémentaires lorsque ni lui-même, ni l'une ou l’un de ses employés, ni la 
poste ne sont parvenus à rencontrer la ou le destinataire de l'acte pour le lui 
remettre. Le législateur est parti de l’idée que la ou le fonctionnaire 
communal et l’agente ou l’agent de police ont une meilleure connaissance 
des conditions locales, disposent de renseignements que l’office ignore et 
bénéficient, s’agissant de la ou du fonctionnaire de police, d’une autorité 
supplémentaire liée à son statut et à ses fonctions. 

Lorsqu’une commune emploie elle-même une police municipale, rien ne 
l’empêche de mettre en œuvre une ou un de ses agents, car une fois requise 
par l’office, elle demeure évidemment libre de confier l’acte à la ou au 
fonctionnaire communal de son choix. La commune peut, dans des cas 
exceptionnels, par exemple si la débitrice ou le débiteur s’avère dangereux, 
solliciter le soutien de la force publique cantonale. 

Lorsque toutes les tentatives de notification primaire et secondaire ont 
échoué en raison du comportement de la débitrice ou du débiteur, considéré 
alors comme se soustrayant obstinément à la notification au sens de 
l'article 66, alinéa 4, chiffre 2 LP, l'acte de poursuite peut être publié dans la 
Feuille officielle suisse du commerce (FOSC) et dans la Feuille d'avis 
officielle (art. 35 LP). 

Dans cette hypothèse, l'acte est réputé notifié le jour de la publication, car 
ce mode de notification repose sur la présomption que la ou le destinataire de 
l'acte en prend connaissance le jour de sa publication. Par conséquent, la 
parution de la FOSC constitue l'évènement déclencheur des délais que fait 
courir la notification à l'égard de la débitrice ou du débiteur, par exemple le 
délai de paiement de vingt jours ou le délai d'opposition de dix jours (art. 35, 
al. 1 LP et 142, al. 1, du code de procédure civile, du 19 décembre 2008 
(CPC; RS 272)). 

Lorsqu'une ou un fonctionnaire communal ou une ou un agent de la police 
est requis de notifier un acte de poursuite, elle ou il accomplit une tâche 
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relevant directement de la LP. Elle ou il agit dans ce cas en tant qu'auxiliaire 
de l’office, de sorte qu'en application de l'article 5 LP, le canton répond du 
dommage qu'elle ou il pourrait causer dans l'accomplissement de cette tâche. 
Cependant, s'agissant de la police, bien que celle-ci doive respecter les 
exigences formelles de la notification, elle conserve la liberté de choisir les 
moyens les plus adaptés pour remplir la mission confiée par l’office des 
poursuites, dans le respect des principes qui régissent son activité, notamment 
celui de la proportionnalité5. 

La notification par une ou un agent de police ou par une ou un 
fonctionnaire communal est une notification subsidiaire à un double titre : 
premièrement, avant cette notification « secondaire », la notification doit 
avoir été tentée préalablement par les personnes citées à l'article 72, alinéa 1 
LP, soit la préposée ou le préposé ou une ou un employé de l’office, et la 
poste; deuxièmement, elle ne peut intervenir qu'après l'épuisement des 
options prévues à l'article 64, alinéa 1 LP, c'est-à-dire si la débitrice ou le 
débiteur, une ou un membre de sa famille ou une ou un employé n'ont pu être 
rencontrés au domicile de la débitrice ou du débiteur ou sur son lieu de 
travail. 

En raison des effets attachés à une notification par publication, la 
chambre de surveillance de la Cour de justice (autorité de surveillance de 
l’office cantonal des poursuites) considère que le recours à une notification 
par publication ne peut intervenir qu'en ultima ratio, soit quand tous les 
autres modes de notification énumérés par la loi ont échoué, y compris les 
tentatives de la police cantonale ou d'une ou d’un employé communal6. 
 

3.2 Situation dans les autres cantons 

Hormis Genève, tous les cantons suisses bénéficient de la collaboration de 
leur police cantonale et de leurs communes, respectant ainsi le droit fédéral. 
Cette collaboration est généralement formalisée et inscrite dans des 
dispositions légales ou réglementaires. 

                                                           
5 ATF 87 III 87 – JdT 1962 II 2 ; OCHSNER / ROULIN, L'usage de la force dans l'exécution 

forcée, in JdT 2017 II 90 et 91. 
6 Décisions de la chambre de surveillance du 3 décembre 2020, DSCO/460/20, du 12 juin 2020, 

DSCO/191/20, du 20 août 2015, DCSO/246/15, et 11 août 2016, DCSO/251/16; JAQUES, De 
la notification des actes de poursuite, BlSchK 2011 p. 177ss; ANGST in Basler Kommentar, 
Bundesgesetz über Schuldbetreibung und Konkurs I, 2e éd. 2010, n° 22 ad art. 66; 
GILLIÉRON, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, Articles 
1-88, 1999, n° 66 ad art. 66 LP. Contra : OCHSNER / ROULIN, L'usage de la force dans 
l'exécution forcée, in JdT 2017 II 96 ss. 
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Par exemple, dans le canton de Vaud, la loi cantonale d'application de la 
LP contient une disposition prévoyant expressément la faculté pour l'office de 
faire appel à la police cantonale pour la notification d'un acte de poursuite7. 
En pratique, en cas d'échec préalable de la notification par La Poste 
(prestations PostMail puis PostLogistics), les offices vaudois recourent aux 
agentes notificatrices ou aux agents notificateurs communaux (employée ou 
employé communal ou police communale), ou un service intercommunal de 
notification des actes (région de Terre Sainte), exceptionnellement à la police 
cantonale qui intervient en dernier recours. 

Pour le canton de Fribourg, ce sont les offices qui tentent de notifier après 
l'échec de La Poste, puis sollicitent la police cantonale en dernier recours. 

Dans les cantons de Berne et du Valais, une directive de l'autorité de 
surveillance cantonale réglemente le recours à la collaboration des 
communes. 

S'agissant en particulier du canton du Valais, les actes qui n'ont pas pu 
être notifiés sont ensuite transmis aux communes, lesquelles recourent alors à 
leurs fonctionnaires communaux ou de police. Leur taux de notification est 
important et s'élève à 95%. Ce n'est que dans des cas rarissimes qu'une 
publication édictale intervient dans ce canton. 

Dans le canton de Neuchâtel, la première tentative de notification est 
effectuée par La Poste (PostMail puis PostLogistics). Ensuite, les 
commandements de payer sont transmis aux communes. S'agissant en 
particulier des communes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, la police 
de sécurité urbaine est chargée de notifier les actes, mais sous-traite une 
partie des notifications à des agences de sécurité privée. Quant aux autres 
communes, elles se chargent elles-mêmes de la notification. 

Globalement, les offices romands font part d'un retour d'expérience positif 
quant au recours aux agentes et agents communaux, en raison des 
connaissances fines du terrain dont ils disposent. 
 

3.3 La situation à Genève 

Depuis une modification de la loi genevoise sur la police entrée en 
vigueur le 1er janvier 2000, la notification des actes de poursuite pour le 
compte des autorités de poursuite ne fait plus partie des tâches de la police 
cantonale. A cette époque, considérant que cette tâche « non policière » ne 
devait pas incomber à la police cantonale, les autorités politiques et le 
législateur cantonal avaient dispensé celle-ci de procéder aux notifications, 

                                                           
7 Art. 72, al. 3 LVLP. 
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sans se soucier davantage de l'obligation contenue dans le droit fédéral à 
l'article 64, alinéa 2 LP. 

Quant aux communes genevoises, certaines d’entre elles avaient accepté 
de collaborer et notifiaient contre une rémunération forfaitaire convenue avec 
l’office cantonal des poursuites. Elles avaient pu s’organiser entre elles et 
engager, en se regroupant, des fonctionnaires communaux chargés 
spécifiquement de cette tâche sur leur territoire. Malheureusement, l’autorité 
de surveillance des offices de l’époque, dans un courrier adressé au 
département de tutelle des offices le 16 octobre 2003, avait considéré que le 
recours à titre subsidiaire aux communes n'était pas respecté, et que le mode 
de rémunération n’était pas compatible avec l’ordonnance sur les 
émoluments perçus en application de la LP8, ainsi que le principe de l’égalité 
de traitement entre débitrices ou débiteurs en raison de tarifs différenciés. 

Après avoir pris connaissance de cette décision, les communes genevoises 
ont décidé de mettre fin à leur collaboration avec l’office cantonal des 
poursuites en dépit de l'obligation découlant de l'article 64 LP, de sorte que 
depuis 2003, plus aucune commune ne notifie d’actes de poursuite. 

C’est ainsi que le canton de Genève (ne disposant actuellement d’aucune 
base légale ou réglementaire cantonale) empêche son office cantonal des 
poursuites de mettre en œuvre l’obligation découlant du droit fédéral de 
confier, au besoin, la notification secondaire des actes de poursuite à la police 
ou à des fonctionnaires communaux. 

A ce titre, Genève constitue un cas unique en Suisse. 

Il n'en demeure pas moins que l'autorité de surveillance de l’office, dans 
des décisions récentes (décision du 3 décembre 2020, DCSO/460/20; 
décision du 12 juin 2020, DCSO/191/20), conditionne la notification par 
publication à l'échec de toutes les précédentes tentatives, y compris par une 
ou un agent communal et la police. La chambre de surveillance des offices de 
la Cour de justice (ci-après : la chambre de surveillance) a ainsi considéré 
dans un cas concret, que 9 vaines tentatives de notification, opérées par La 
Poste et par l’office cantonal des poursuites (soit en se rendant au domicile 
du débiteur, soit par l'envoi de convocations et de sommations) ne justifiaient 
pas encore le recours à une notification édictale, l’office étant tenu de tenter 
une notification par l'intermédiaire de la police ou d'une ou d’un agent 
communal (décision du 20 août 2015, DCSO/246/15). 

                                                           
8 Ordonnance fédérale sur les émoluments perçus en application de la loi fédérale sur 

la poursuite pour dettes et la faillite, du 23 septembre 1996 (OELP; RS 281.35). 
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Privé de la faculté de recourir à la collaboration de la police ou des 
communes, l’office cantonal des poursuites se retrouve placé dans une 
impasse : il ne peut pas procéder aux notifications par voie édictale sans avoir 
d'abord tenté une notification par la police ou la commune, alors qu'aucun de 
ces acteurs n'est disposé aujourd'hui à accomplir cette tâche. 

En conséquence, un choix cornélien se présente à l’office cantonal des 
poursuites : recommencer une énième fois le processus de notification en 
espérant que la personne poursuivie fasse preuve d'une meilleure volonté 
pour recevoir l'acte qui lui est destiné, avec pour effet de ralentir fortement la 
procédure de poursuite au préjudice de la créancière ou du créancier et d'en 
augmenter le coût; ou, sous la pression insistante des créancières et créanciers 
et sous la menace de plaintes pour retards injustifiés, procéder malgré tout à 
la publication édictale des actes, en violation de la jurisprudence de son 
autorité de surveillance. 

Tout au plus, l’office cantonal des poursuites peut, lorsque la personne 
poursuivie n’obtempère pas à ses diverses mises en demeure, requérir 
l’assistance de la force publique pour la contraindre à se présenter (art. 18, al. 
2 LaLP). Cette démarche implique certes le concours de la police cantonale, 
mais son action se limite à quérir la personne à son domicile pour l’amener 
ensuite à l’office, sans toutefois procéder elle-même à la notification. Ce 
moyen, appelé mandat de conduite, se révèle particulièrement inefficient en 
terme d'emploi des deniers publics, car il nécessite le recours aux forces de 
l’ordre, soit en pratique deux fonctionnaires de police, qui convoient et 
présentent la personne poursuivie à l’office cantonal des poursuites, lequel se 
charge finalement de la notification des actes à ses guichets. 

La conséquence concrète pour l'office cantonal des poursuites de ne pas 
pouvoir requérir le concours des communes pour la notification des actes de 
poursuite est le constat, de longue date, d'une augmentation exponentielle des 
temps de notification pour plus de 10% des procédures concernant les 
débitrices ou débiteurs non coopérants, voire se soustrayant obstinément à la 
notification. 

Le graphique suivant, qui mesure le temps de traitement en jours depuis la 
réception de la réquisition de poursuite par l'office cantonal des poursuites 
jusqu'au retour à la créancière ou au créancier du commandement de payer 
notifié, illustre cette réalité9. Tandis que l'office est en mesure de garantir un 
temps de traitement de 18 jours pour le premier décile, et par ailleurs un 

                                                           
9 Selon les données pour l’année 2019 (procédures prises en compte : réquisitions 

reçues et traitées en 2019). Les données 2020 sont moins représentatives en raison 
d'un ralentissement lié à la pandémie. 
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temps médian de 38 jours, la courbe décroche finalement vers le haut pour les 
deux derniers déciles, où il faut 79 jours et même 148 jours pour retourner 
aux créancières et créanciers les commandements de payer notifiés. 

 
 

Cette situation est totalement insatisfaisante, de sorte qu'il convient de 
doter rapidement l’office cantonal des poursuites des bases légales lui 
permettant de se conformer au droit fédéral et à la volonté de son autorité de 
surveillance. 
 

3.4 Processus actuel de notification dans le canton de Genève 

Le processus de notification est initié par une remise de l'acte à La Poste, 
qui procède à une première tentative au domicile de la débitrice ou du 
débiteur, par l'intermédiaire de l'unité PostMail. En cas d'échec, un avis 
postal invitant la personne poursuivie à retirer l'acte dans un délai de 7 jours 
est déposé auprès d'un guichet postal. Si celle-ci ne retire pas l'acte en temps 
utile, celui-ci est remis à l'unité PostLogistics, qui va effectuer encore 
3 tentatives de notification. 

Si l'acte n'a toujours pas pu être notifié, PostLogistics dépose, lors du 
troisième passage, pour le compte de l'office cantonal des poursuites, une 
convocation auprès de la débitrice ou du débiteur et retourne l'acte à l'office. 
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En l'absence de réaction, l'office cantonal des poursuites adresse à la 
personne poursuivie une sommation et, selon la situation, délivre à l'endroit 
de la police un mandat de conduite à l'encontre de cette personne, destiné à 
obtenir sa venue à l’office. 

Si, malgré les tentatives précitées, la notification n'est toujours pas 
intervenue, l'office cantonal des poursuites recourt à son propre personnel 
notificateur, qui procède à plusieurs tentatives auprès de la personne 
poursuivie. 

En cas de nouvel échec, l'office cantonal des poursuites ne dispose 
actuellement pas des moyens prévus à l'article 64, alinéa 2 LP de recourir à la 
police cantonale ou à une ou un fonctionnaire communal pour procéder à une 
tentative secondaire de notification. 

Dans l'hypothèse où, au final, la notification n'est toujours pas intervenue 
et que l'office cantonal des poursuites peut démontrer que la débitrice ou le 
débiteur s'y soustrait obstinément, il est procédé par la voie édictale (art. 66, 
al. 4, chiffre 2 LP), dans la mesure où la créancière ou le créancier consent à 
en avancer le coût. A défaut, l'office délivre un non-lieu de notification. 
Toutefois, faute d'être précédé d'une tentative de notification par 
l'intermédiaire de la police ou de la commune, ce mode de notification peut 
être invalidé en cas de plainte à l'autorité de surveillance de l’office, ce qui 
rend alors caduque toute la procédure de poursuite. 
 

3.5 Volume des actes notifiés à Genève en 2019 

Selon les données de l’année 2019 (année sans la crise de la COVID-19, 
représentative des années précédentes), il a été procédé à la notification de 
254 865 actes de poursuite rattachés à des poursuites initiées en 2018 et 2019. 

La Poste (prestations PostMail et PostLogistics) a notifié 173 480 actes. 

L’office cantonal des poursuites a notifié 60 303 actes, dont 42 742 à ses 
guichets et 6 634 au domicile des débitrices et débiteurs. Il subsiste 
4 285 actes pour lesquels l'office a été amené à faire appel au concours de la 
police, dans le cadre d’un mandat de conduite. 

L’office cantonal des poursuites a par ailleurs procédé à la publication 
édictale de 6 642 actes de poursuite et délivré 21 082 non-lieux de 
notification. 
 

3.6 Mise à contribution des communes 

A la réflexion, le Conseil d’Etat estime qu’il est judicieux de réserver la 
police cantonale à ses missions telles que définies dans la loi sur la police du 
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9 septembre 2014 (LPol; rs/GE F 1 05), et de confier alors la responsabilité 
de la notification secondaire des actes aux communes, cette tentative 
supplémentaire étant exigée par le droit fédéral supérieur lorsque les 
tentatives antérieures de notification par l'office cantonal des poursuites n'ont 
pas abouti. 

La commune chargée de la notification des actes de poursuite demeure 
libre de confier cette tâche à la personne de son choix, qu'il s'agisse d'une 
agente ou d’un agent de police municipale ou d'une ou d’un fonctionnaire 
communal. Cela étant, vu la ratio legis du droit fédéral (cf. supra 3.1), la 
commune veillera à confier cette responsabilité à la ou au fonctionnaire dont 
le profil correspondant dispose d'une connaissance suffisamment fine du 
terrain et de l'autorité nécessaire à cette fin. Selon la taille des communes, 
celles-ci auront intérêt à collaborer pour assurer la prestation de notification 
des actes de poursuite, dans le cadre du développement de 
l'intercommunalité, à l'instar de ce que pratiquent certaines communes 
vaudoises précitées. 

Pour le cas où les communes devaient confier la notification des actes aux 
polices municipales, celles-ci se sont fortement développées ces dernières 
années. 

La Ville de Genève comptait à elle seule 195 agentes et agents en 2018, 
soit environ 1 pour 1 000 habitantes et habitants, leurs attributions relèvent 
presque exclusivement des missions de police de proximité10. Dans ce cadre-
là, les agentes et agents sont répartis dans des secteurs géographiques, et elles 
et ils ont vocation à tisser des liens tant avec la population qu'avec les 
commerçantes et commerçants, ainsi qu'à favoriser la résolution des 
problèmes. 

Dès lors, la notification des actes entrerait en plein dans leurs 
compétences fédérales au sens de la LP, d'une part, et cantonales, d'autre part, 
s'agissant de missions de proximité.  

La notification des actes par les polices municipales constituerait ainsi 
une bonne occasion de renforcer le réseau déjà bien établi avec les 
commerçantes et commerçants et de développer encore les contacts avec la 
population. Il en irait de même s'agissant de toute ou tout autre fonctionnaire 
municipal ou de tiers auxquels les communes souhaiteraient confier cette 
tâche. A relever que s'agissant de la notification des actes en Ville de 

                                                           
10 Art. 5 de la loi sur les agents de la police municipale, les contrôleurs municipaux 

du stationnement et les gardes auxiliaires des communes, du 20 février 2009 
(LAPM; rs/GE F 1 07). 
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Lausanne, celle-ci recourt à une entité de police municipale de proximité 
gérant différents postes de quartier11. 

En outre, il est important de souligner que la mise à contribution des 
communes pour augmenter le taux de succès des notifications aurait pour 
effet positif supplémentaire de décharger la police cantonale. En effet, 
comme relevé, bien que cette dernière ne notifie pas les actes de poursuite, 
elle est néanmoins souvent requise par l'office cantonal des poursuites dans le 
cadre de mandats de conduite, pour quérir les débitrices et débiteurs 
récalcitrants à leur domicile et les conduire aux guichets de l'office pour la 
notification des actes et pour l'exécution des saisies. La police exécute ainsi 
près de 4 000 mandats de conduite chaque année pour le compte de l'office 
(3 '779 en 2019), dont la majeure partie, soit 93% (3 519 en 2019), concerne 
la notification des actes. 
 

3.7 Estimation du volume d’actes nécessitant le concours des communes 

Sur la base des chiffres de l'année 2019, il est possible de procéder à une 
projection globale des actes de poursuite à transmettre aux communes, en 
formulant une hypothèse basse et une hypothèse haute. 

La projection selon l'hypothèse basse s'élève à 10 927 actes et correspond 
au volume des actes ayant fait l'objet d'une publication édictale ou d'un 
mandat de conduite, tandis que la projection haute se monte à 38 643 actes, 
en prenant en compte également les actes notifiés par l'office cantonal des 
poursuites au domicile des débitrices et débiteurs, ainsi que les non-lieux de 
notification. 

La réalité du nombre d'actes à notifier par les communes dépendra en 
bonne partie de l’appréciation de la chambre de surveillance quant à la mise 
en œuvre du principe de subsidiarité, c’est-à-dire sur le moment à partir 
duquel l'office cantonal des poursuites est fondé, après plusieurs tentatives de 
notification infructueuses, à passer la main aux communes, afin de remplir 
toutes les conditions énumérées par la loi avant de légitimer le recours à une 
notification par la voie édictale.  

                                                           
11 Entité Proximité, partenariats et multiculturalité (PPM), chargée de 6 postes de 

quartier, déployée sur le terrain principalement à pied et à vélo, dont les missions 
s’articulent autour de quatre grands axes : la proximité, la résolution des 
problèmes, les partenariats et les interventions et actions de visibilité contre la 
vente de produits stupéfiants et la notification des actes de poursuite aux débiteurs 
(cf. rapport du 31 mai 2018 de la commission permanente de gestion pour 
l'exercice 2017, Conseil communal de Lausanne). 
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Cela étant, il faut considérer qu'au début de la collaboration avec les 
communes, le nombre d'actes transmis à traiter se limitera aux poursuites 
devant faire l'objet d'une publication édictale ou d'un mandat de conduite, 
selon l'hypothèse basse donnée. Les expériences rencontrées par l'office 
cantonal des poursuites et les communes dans le cadre de cette collaboration 
détermineront ensuite s'il est judicieux de remettre à ces dernières un nombre 
accru d'actes à notifier. 
 

3.8 Fixation du montant de l’émolument perçu par les communes 

Le montant prélevé dans les autres cantons par les communes et la police 
cantonale pour la notification des actes oscille entre 45 et 60 francs, 
généralement sous la condition que la notification ait été effectuée 
valablement. Par comparaison, l'émolument perçu par l'office cantonal des 
poursuites pour chaque tentative de notification s'élève 7 francs (art. 16, al. 3 
OELP12). 

Le règlement d’application de la présente loi prévoira un tarif unique dans 
la fourchette de prix précitée pour l'ensemble des communes, compte tenu 
des principes de l’égalité de traitement, de la couverture des frais et de 
l'équivalence. 

En posant un tarif unique fixé à 50 francs par acte valablement notifié ou 
ayant fait l'objet d'une ou de plusieurs tentatives valables de notification, et 
considérant qu’il serait procédé à quelque 25 000 notifications par les 
communes (en prenant la moyenne arrondie des hypothèses basse et haute 
estimées sous le chiffre 3.7, supra), ce sont 1,25 million de francs que celles-
ci pourraient percevoir, avec pour corollaire des actes notifiés conformément 
aux exigences légales rappelées par la chambre de surveillance, une réduction 
du temps de notification des actes pour les débitrices et les débiteurs 
négligents ou se soustrayant obstinément à la notification des actes (cf. supra 
3.3), ainsi qu’un accroissement des montants recouvrés, notamment par la 
diminution des non-lieux de notification délivrés (cf. supra 3.5).  
 

3.9 Prise en charge des frais 

Aux termes de l'article 16 OELP, la notification d'un commandement de 
payer donne lieu à la perception d'un émolument englobant la rédaction de 
l'acte et son établissement en deux exemplaires (l'un pour la personne 
poursuivie, l'autre pour la créancière ou le créancier). 

                                                           
12 OELP; RS 281.35 
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Lorsque la notification doit intervenir par un auxiliaire de l’office 
cantonal des poursuites dans le cadre d'une notification subsidiaire (une ou un 
fonctionnaire communal), l’office peut ajouter le coût facturé par les acteurs 
de la notification subsidiaire. En effet, ce coût est à considérer comme 
débours au sens de l'article 13, alinéa 1 OELP et constitue des frais de 
poursuite à supporter par la débitrice ou le débiteur (dont la créancière ou le 
créancier procède à l’avance). 

Les communes factureront donc le coût de la notification à l’office, lequel 
reportera cette charge sur la procédure de poursuite. 
 

3.10 Coût pour les créancières et créanciers, respectivement les 
débitrices et débiteurs 

Selon l’article 68 LP, les frais de la poursuite sont à la charge de la 
débitrice ou du débiteur; la créancière ou le créancier en fait l’avance. La 
créancière ou le créancier peut prélever les frais sur les premiers versements 
effectués. 

Ainsi, la débitrice ou le débiteur, auquel il est difficile voire impossible de 
notifier des actes, supportera au final les frais de notification par la commune. 
Cela à la condition qu’elle ou il règle finalement la poursuite concernée ou, à 
défaut, que la créancière ou le créancier requière la continuation de la 
poursuite et que l’office cantonal des poursuites encaisse ensuite dans le 
cadre de la saisie le montant permettant de couvrir lesdits frais. Dans la 
négative, les frais de notification de la commune seront supportés par la 
créancière ou le créancier. 

Le coût supplémentaire à supporter pour les créancières et créanciers, 
respectivement les débitrices et débiteurs, sera compensé pour partie par un 
nombre moindre de tentatives de notifications par l’office qui n’ont pas pu 
aboutir, mais qui sont néanmoins facturées 7 francs dans le dossier13. 
 

4. Renforcement des moyens d’instruction octroyés aux offices 
cantonaux 

Le projet a également pour objectif de conférer aux offices cantonaux 
l’accès aux données du revenu déterminant unifié (RDU), auquel ils doivent 
pouvoir se référer comme d’autres services de l’administration, de manière à 
accroître leurs moyens d’établissement et de vérification des éléments de 
revenus et fortune déclarés par les débitrices et débiteurs en matière de saisies 
et de séquestres (art. 91, al. 5, et 275 LP) ainsi que par les faillies et faillis 

                                                           
13 Art. 7, al. 3 OELP. 
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(art. 222, al. 5 LP). Le projet vise à mettre à disposition d’un cercle déterminé 
de collaboratrices et collaborateurs des offices cantonaux, moyennant les 
bases légales idoines de protection des données personnelles, un système 
transparent et fiable, qui renforce l’efficacité et l’efficience dans la délivrance 
des prestations au public. 
 

4.1 Cadre du droit fédéral – Devoirs des offices cantonaux en matière 
d’instruction des dossiers, obligations des débitrices et débiteurs, 
faillies et faillis, tiers et autorités 

Selon la jurisprudence14, l'office, qui est chargé de l'exécution de la saisie 
(art. 89 LP) – et cela vaut également en matière de faillite –, doit déterminer 
d'office les faits pertinents pour son exécution15. Bien qu'à teneur de 
l'article 91, alinéa 1 LP, la personne poursuivie soit tenue d'indiquer tous les 
biens qui lui appartiennent, même ceux qui ne sont pas en sa possession, 
l'office doit adopter un comportement actif et une position critique dans 
l'exécution de la saisie, de sorte qu'il ne peut s'en remettre, sans les vérifier, 
aux seules déclarations de la personne poursuivie quant à ses biens et 
revenus. Afin de pourvoir au meilleur désintéressement possible des 
créancières et créanciers, l'office doit procéder avec diligence, autorité et 
souci de découvrir les droits patrimoniaux des personnes poursuivies, qui ne 
sont pas insaisissables en vertu des articles 92 et 93 LP. Il est doté à cette fin 
de pouvoirs d'investigation et de coercition étendus, « à l'instar d'un juge 
chargé d'instruire une enquête pénale ou d'un officier de police 
judiciaire »16. L’office doit donc interroger la personne poursuivie sur la 
composition de son patrimoine, sans se contenter de vagues indications 
données par celle-ci, ni se borner à enregistrer ses déclarations. Il doit les 
vérifier en exigeant, et en obtenant, les justificatifs correspondants. Si la 
créancière ou le créancier mentionne des pistes concernant les biens 
saisissables de la personne poursuivie, l'office doit les creuser17. 

Il revient à l'office d'interroger la personne poursuivie, d'inspecter sa 
demeure, voire les locaux qu'elle loue comme bailleresse ou locataire, de 
façon proportionnée aux circonstances18. Les tiers peuvent également être 

                                                           
14 DCSO/158/2020, du 14.05.2020, c. 2 . 
15 ATF 108 III 10. 
16 GILLIÉRON, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la 

faillite, Articles 89-158, 1999, n. 12 ad art. 91 LP. 
17 DCSO/192/2021 du 12.05.2021, c.1.1.5; arrêt TF 7B.212/2002, du 27 novembre 

2002. 
18 GILLIÉRON, op. cit., n. 13 et 16 ad art. 91. 
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sollicités, dès lors que la loi leur impose la même obligation de renseigner19. 
Selon le Tribunal fédéral, l'office doit effectuer les investigations nécessaires 
auprès du tiers qui détient des biens appartenant à la personne poursuivie, 
même si la créancière ou le créancier n'identifie pas ces autres personnes20. 

S’agissant de la personne poursuivie, elle est tenue, sous menace des 
peines prévues par la loi, de prêter sa collaboration aux opérations de saisie, 
soit en particulier d'assister à celles-ci ou de s'y faire représenter (art. 91, 
al. 1, chiffre 1 LP) et d’indiquer jusqu’à due concurrence tous les biens qui 
lui appartiennent, même ceux qui ne sont pas en sa possession, ainsi que ses 
créances et autres droits contre des tiers (art. 91, al. 1 chiffre 2 LP). La 
personne poursuivie est tenue envers l'office de collaborer et elle doit fournir 
les éventuels moyens de preuve au moment de la saisie déjà21.  

Quant aux autorités, qui ont la même obligation de collaborer que la 
débitrice ou le débiteur (art. 91, al. 5 LP), la jurisprudence précise qu’elles 
ont un devoir illimité de renseigner l’office, et il en va ainsi notamment des 
autorités compétentes en matière d’assurances sociales22. 

Tant le secret de fonction, le secret bancaire23 que le secret fiscal ne sont 
pas opposables à l’office chargé de l’exécution d’une saisie, d’un séquestre 
ou d’une faillite, et ledit office est tenu, au besoin, de vérifier auprès des 
banques et des administrations – dont le fisc – si la débitrice ou le débiteur, la 
faillie ou le failli, a effectivement déclaré l’ensemble de ses revenus et 
éléments de son patrimoine. 

Enfin, s’agissant de la célérité à apporter au traitement des dossiers, 
l'office est tenu, selon l'article 89 LP, de procéder à la saisie « sans retard » 
après la réception d'une réquisition de continuer la poursuite valide. La 
violation de cette obligation de célérité peut donner lieu à une plainte pour 
retard non justifié (art. 17, al. 3 LP) et, en cas de dommage, entraîner la 
responsabilité de l'Etat24. 
 

                                                           
19 Art. 91, al. 4 LP; OCHSNER, Commentaire romand LP, 2005, n. 25 ad art. 93; 

Jeandin, Commentaire romand LP, 2005, n. 15 ad art. 91. 
20 ATF 129 III 239 c. 1. 
21 DCSO/167/2021 du 06 mai 2021 ; ATF 119 III 70 c. 1. 
22 Art. 91, al. 5 LP; ATF 124 III 170, c. 3. 
23 ATF 125 III 391. 
24 DCSO/15/2021 du 21 janvier 2021, 2.1. 
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4.2 Réalités du terrain et améliorations des processus 

Nonobstant les obligations auxquelles sont tenus les débitrices et 
débiteurs, faillies et faillis, de collaborer à l’établissement de leur situation, 
en fournissant les moyens de preuves disponibles au moment de leur 
audition, il apparaît que 50% de celles et ceux faisant l’objet de saisies, qui se 
présentent aux guichets pour être interrogés sur leur situation, ne disposent 
d’aucune pièce justificative pourtant requise (notamment fiches de salaires, 
justificatifs de charges pour la détermination du minimum vital), et seuls 10% 
d’entre elles et eux fournissent toutes les pièces. Par ailleurs, moins de 30% 
des débitrices et débiteurs donnent suite aux avis de saisie pour être 
interrogés à l’office ou à leur domicile. 

C’est dire si la tâche des collaboratrices et collaborateurs des offices 
cantonaux peut être ardue pour établir la situation de certains débiteurs et 
débitrices, ainsi que faillis et faillies, dont le manque de collaboration relève 
le plus souvent de la négligence, mais aussi parfois d’une volonté évidente de 
ne pas collaborer25.  

Cette réalité ne dispense pas pour autant l’office de devoir exiger la 
collaboration en première ligne des personnes poursuivies, au besoin sous la 
contrainte en les faisant amener par la police (art. 91, al. 2 LP), ainsi que la 
production des pièces requises en vue d’établir leur situation. 

En pratique, les personnes poursuivies fournissent dans un second temps 
les pièces requises, cela dans leur propre intérêt lorsqu’il s’agit d’attester de 
leurs charges devant être prises en compte dans le calcul de la quotité 
saisissable. 

Pour améliorer le niveau d’instruction des dossiers et réduire les temps de 
traitement des procédures, jugés parfois trop longs, la direction de l’office 
cantonal des poursuites avait adopté en 2019 une nouvelle méthodologie 
d’approche des débitrices et débiteurs, destinée à améliorer sensiblement ces 
aspects et, par ailleurs, à harmoniser les pratiques de travail des 
collaboratrices et collaborateurs. La chambre de surveillance avait alors salué 
cette avancée. 

Dans le cadre des échanges menés alors par la direction de l’office 
cantonal des poursuites avec la chambre de surveillance, celle-ci avait insisté 
en particulier sur la nécessité d’une révision plus fréquente de la situation des 
débitrices et débiteurs. La chambre de surveillance avait réclamé, entre autres 
mesures d’instruction et selon la situation des dossiers, une vérification plus 

                                                           
25 DCSO/167/2021 du 6 mai 2021. 
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régulière auprès de l’administration fiscale cantonale des éléments de revenus 
et fortune déclarés, ainsi que de la taxation rendue. 
 

4.3 Nécessité de conférer aux offices cantonaux l’accès aux données du 
revenu déterminant unifié (RDU) 

Dans la mesure où le droit fédéral prévoit que les autorités administratives 
ont la même obligation de renseigner l’office que la débitrice ou le débiteur, 
et que les offices cantonaux doivent tenir compte, lors de l’instruction de 
leurs dossiers de saisies, de séquestres et faillites, des données énumérées à 
l’article 13C, alinéa 2, de la loi sur le revenu déterminant unifié, du 19 mai 
2005 (LRDU; rs/GE J 4 06), soit en particulier les données de base de 
l’identité, l’état civil, l’adresse, les données fiscales, les prestations sociales 
reçues, les coordonnées de l’employeuse ou de l’employeur, la situation 
familiale, la filiation et le statut de résidence, le Conseil d’Etat estime qu’il 
convient de conférer aux offices cantonaux un accès direct en consultation 
aux données du revenu déterminant unifié (SI RDU). 

Cette mesure vise à rendre le fonctionnement des offices cantonaux plus 
efficace et plus efficient. 

En raison des objectifs de gains d’efficacité et d’efficience de la mesure 
proposée, le but de la loi est modifié en ce sens à l’article 1, alinéa 2 LRDU, 
qui s’inscrit en plein dans les principes de la saine activité publique, devant 
être pertinente, efficace et efficiente (art. 9, al. 4, de la constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012 (Cst-GE; 
rs/GE A 2 00). 

Au niveau de l’efficacité, la mesure doit permettre aux offices cantonaux 
d’améliorer la justesse et la qualité des décisions rendues, cela tant dans 
l’intérêt des personnes poursuivies (éviter d’entamer le minimum vital ou de 
saisir des éléments de revenus insaisissables) que des créancières et 
créanciers (s’assurer qu’aucun actif saisissable ou relativement saisissable n’a 
été omis).  

La mesure permettra également d’améliorer la célérité de traitement des 
dossiers, par un accès direct et immédiat aux données pertinentes et 
nécessaires aux offices cantonaux pour rendre des décisions conformes à la 
situation des intéressées ou intéressés, en particulier en l’absence de 
collaboration de leur part, ou si des indices laissent penser qu’ils n’ont pas 
déclaré l’ensemble de leurs revenus et éléments de patrimoine, ou fourni des 
pièces ou renseignements erronés. 

La mesure permettra en outre de répondre aux attentes exprimées par la 
chambre de surveillance demandant, selon les dossiers, une vérification plus 
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fréquente des situations fiscales; elle devrait réduire également le risque de 
dépôt de plaintes en raison de la non-prise en compte d’éléments de revenus 
et de fortune non déclarés, ou de saisie à tort de revenus insaisissables en 
vertu de la loi. 

Au niveau des gains d’efficience, il est escompté en particulier une charge 
de travail moindre pour les services de l’administration fiscale cantonale ou 
d’autres entités comme l’Hospice général, qui sont sollicités régulièrement 
par les offices cantonaux moyennant des échanges de courriels, ainsi qu’un 
traitement plus fluide et rapide des procédures par ces derniers, en raison de 
la disponibilité immédiate de l’information recherchée. 

L’accès direct au SI RDU pour les gestionnaires de dossiers des offices 
cantonaux constituerait une avancée significative par rapport aux échanges 
actuels de courriels et/ou fichiers, chronophages et inefficients, effectués 
pour chaque dossier individuellement. Les gains de temps attendus 
permettront de procéder à un nombre accru de vérifications, lesquelles sont 
jugées actuellement insuffisantes par les directions des offices cantonaux au 
vu des volumes importants de procédures à traiter. 

De manière générale, il s'agit de permettre ainsi aux offices cantonaux de 
pourvoir à un meilleur désintéressement des créancières et créanciers, parmi 
lesquels l’on compte tant les entreprises, les collectivités publiques que les 
particuliers, dont certaines catégories sont considérées comme prioritaires 
selon la loi (les créances d’entretien et d’aliments, ainsi que celles découlant 
des rapports de travail). 

L’accès aux données du RDU conféré aux offices cantonaux permettra 
enfin de réduire les risques de fraude de la part de certaines personnes 
poursuivies, qui seraient tentées de diminuer leur patrimoine et revenus, 
fictivement (art. 163 du code pénal suisse, du 21 décembre 1937 (CP; 
RS 311.0) – Banqueroute frauduleuse et fraude dans la saisie) ou 
effectivement (art. 164 CP – Diminution effective de l’actif au préjudice des 
créanciers). 
 

4.4 Protection des données 

La lettre d nouvelle qu’il est proposé d’ajouter à l’article 2, alinéa 2 
LRDU constitue la base légale formelle conférant aux offices cantonaux un 
accès à la base de données du SI RDU. Cette disposition comporte à elle 
seule une limite d’accès, en ce sens qu’elle n’autorise sa consultation que 
pour l’instruction des dossiers de saisies, de séquestres et de faillites gérés 
par les offices cantonaux, à l’exclusion de tout autre domaine d'activité des 
offices cantonaux. 
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Le Conseil d’Etat estime que l’amélioration du cadre de travail des offices 
cantonaux, résultant de l’adoption de la présente mesure, permettra de les 
doter d’un outil de travail de vérification complémentaire, qu’il estime 
nécessaire, pertinent et judicieux au vu du cadre législatif fédéral posé, qui 
est particulièrement exigeant à l’égard desdits offices, et au vu de 
l’importance de leur mission de redistribution dans l’économie des montants 
recouvrés.  

Le Conseil d’Etat juge en outre cohérent l’élargissement de l’accès à la 
base de données du SI RDU aux offices chargés de la gestion des saisies, 
séquestres et faillites. En effet, en l’état actuel de la LRDU, ce sont 6 services 
ou établissements prestataires de l’Etat26 et 2 services fournisseurs de 
données27 qui travaillent déjà sur l’application informatique commune pour 
délivrer leurs prestations. Certaines institutions utilisent également le RDU 
pour déterminer le tarif de leurs prestations (par exemple l'IMAD, l’office 
cantonal de la culture et du sport, le service dentaire scolaire, le service des 
bourses et prêts d’études, l’office cantonal du logement et de la planification 
foncière, ainsi que l’office médico-pédagogique), ou pour gérer les intérêts de 
personnes placées sous leur responsabilité (service de protection des mineurs, 
service de protection de l’adulte), ainsi que dans le cadre de l'attribution des 
logements d'utilité publique (fondations immobilières de droit public – 
FIDP). La LRDU confère enfin un accès aux communes28. 

Le Conseil d’Etat relève par ailleurs qu’en conférant un accès à la base de 
données du SI RDU aux offices cantonaux pour l’instruction des dossiers de 
saisies, de séquestres et de faillites, lesdits offices cantonaux n’accéderaient 
pas à plus de données que celles auxquelles ils peuvent d’ores et déjà accéder 
directement en vertu du droit fédéral sus-décrit (cf. 4.1).  

Il sied enfin de relever que les Chambres fédérales ont élargi le 
18 décembre 2020 l’utilisation systématique du NAVS 13 à toutes les 
autorités administratives de Suisse, visant à améliorer la qualité des données 
contenues dans les registres des utilisatrices et utilisateurs et à éviter les 

                                                           
26 Services prestataires : service de l'assurance-maladie (SAM), service d'avance et 

de recouvrement des pensions alimentaires (SCARPA), office cantonal du 
logement et de la planification foncière (OCLPF), service des bourses et prêts 
d'études (SBPE), service des prestations complémentaires (SPC), Hospice général 
(HG). 

27 Services fournisseurs de données : administration fiscale cantonale (AFC), office 
cantonal de la population et des migrations (OCPM). 

28 Art. 2, al. 2, lettre a LRDU. 
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confusions administratives entre des dossiers personnels, ce qui profitera à 
l’ensemble des offices des poursuites et des faillites de Suisse29. 

Dans ces conditions, on voit mal que les offices cantonaux, dotés de 
pouvoir d’investigation étendus en vertu de la LP, ne puissent pas également 
accéder au SI RDU pour mener à bien leur mission de vérification des 
éléments déclarés de revenus et fortune lors de l’instruction des dossiers de 
saisies, de séquestres et de faillites.  

Le Conseil d’Etat relève enfin que le Grand Conseil a adopté le 3 juin 
2021, sur proposition de sa part30, la loi 12635 visant à renforcer l’entraide 
administrative afin de lutter contre la fraude aux prestations sociales, la 
fraude fiscale et/ou la domiciliation fictive, devant permettre d’assurer une 
meilleure cohésion sociale et réinstaurer la confiance dans les institutions31. 
La loi adoptée poursuit en bonne partie les mêmes objectifs que ceux du 
présent projet de loi, visant à s’assurer de la justesse des décisions rendues 
par les offices cantonaux et à prévenir les risques d’abus voire de fraude de 
certains débiteurs et débitrices, faillis et faillies. 

Cela étant, pour tenir compte des remarques du préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence formulées lors de la consultation 
de l’avant-projet de loi qui lui a été soumis (échanges ci-annexés des 
30 mars, 20 avril, 17 et 31 mai 2021), faisant part alors de ses réticences 
s’agissant de l’absence de critères précis autorisant la consultation du 
SI RDU, le présent projet de loi intègre des conditions supplémentaires à 
remplir pour accéder à la base de données du SI RDU.  

Le présent projet de loi prévoit un article 13G nouveau, intitulé 
« consultation des données par les offices cantonaux des poursuites et des 
faillites », à insérer dans le chapitre IIIA LRDU traitant de la base de données 
du RDU et de la protection des données, qui n’autorise la consultation de 
ladite base de données que moyennant le respect de deux conditions 
cumulatives. 

La première condition à remplir pour accéder à la base de données du 
SI RDU est, pour les gestionnaires de dossiers, la nécessité de devoir établir 
un procès-verbal de saisie valant acte de défaut de biens, un procès-verbal de 
saisie ou de séquestre ou un inventaire dans la faillite. Si la procédure en 
cours ne nécessite pas l’établissement d’un tel procès-verbal ou inventaire, 

                                                           
29 Modification du 18 décembre 2020, FF 2020 9643, RO 2020 5137, entrée en 

vigueur à fixer. 
30 PL 12635 du Conseil d’Etat du 15 janvier 2020 modifiant la loi sur le revenu 

déterminant unifié (LRDU) (Entraide administrative). 
31 Ibidem, p. 4. 
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soit parce que la personne poursuivie a par exemple soldé sa poursuite ou que 
la faillite a été révoquée entre-temps, un accès à la base de données n’est pas 
autorisé. 

La seconde condition à remplir est de satisfaire à l’une des situations 
alternatives prévues aux lettres a à d, soit si les actifs inventoriés sont 
insuffisants pour désintéresser les créancières et créanciers en capital, intérêts 
et frais (lettre a), si des indices laissent penser que l’intéressée ou l’intéressé 
n’a pas déclaré l’ensemble de ses revenus et éléments de son patrimoine 
(lettre b), si elle ou il a fourni des pièces ou renseignements erronés (lettre c) 
ou si elle ou il ne collabore pas à l’établissement de sa situation (lettre d). 

Ainsi, les gestionnaires de dossiers ne sont pas autorisés à accéder à la 
base de données du SI RDU si les actifs saisis ou inventoriés sont suffisants 
pour désintéresser les créancières et créanciers et si les débitrices ou 
débiteurs, faillies ou faillis collaborent normalement à l’établissement de leur 
situation. 
 

5. Suppression de la limitation de la représentation professionnelle des 
parties devant les offices cantonaux – modification de l’article 27 LP 

Le présent projet de loi a par ailleurs pour objectif d’abroger la loi 
réglementant la profession d'agent d'affaires, du 2 novembre 1927 (LPAA; 
rs/GE E 6 20), devenue obsolète notamment en ce qui concerne l'article 3A, 
lettre a, depuis la modification de l’article 27, alinéa 1 LP, entrée en vigueur 
le 1er janvier 201832. 

En effet, à teneur de la LPAA, la profession d'agents d'affaires ne subsiste 
plus qu'en lien avec la représentation des parties devant les offices cantonaux. 
Or, une telle restriction est devenue contraire au droit fédéral depuis la 
modification précitée de l’article 27, alinéa 1 LP.  

Pour mémoire, il est rappelé que l’ancienne teneur de l’article 27, alinéa 1 
LP permettait aux cantons de réglementer la représentation professionnelle 
des parties à la procédure devant les offices cantonaux, en prévoyant 
notamment que les mandataires fassent la preuve de leurs aptitudes 
professionnelles et de leur moralité. 

Le canton de Genève, tout comme les cantons de Vaud et du Tessin, 
avaient fait usage de cette faculté, en restreignant le cercle des mandataires 
professionnels autorisés à certaines professions, soit à Genève les avocates et 
avocats, avocates-stagiaires et avocats-stagiaires, les notaires, les huissières 

                                                           
32 RO 2016 3643; FF 2014 8505. 
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et huissiers judiciaires, les agentes et agents d’affaires et autres mandataires 
« autorisés par le département », selon l’article 1 LPAA. 

La nouvelle teneur de l’article 27, alinéa 1 LP prévoit désormais que toute 
personne ayant l’exercice des droits civils est habilitée à représenter une autre 
personne dans une procédure d’exécution forcée, et que cela vaut également 
pour la représentation professionnelle, les cantons pouvant encore toutefois 
interdire la représentation professionnelle à une personne pour de justes 
motifs. 

Il convient dès lors de supprimer la limitation actuelle du droit cantonal, 
qui est devenue inopérante depuis l’année 2018. 

Par ailleurs, la profession d’agent d’affaires telle que définie par la loi qui 
l’institue et la réglemente, dont les seules prérogatives distinctives étaient 
jusqu’alors de pouvoir représenter les parties devant les offices cantonaux, a 
perdu singulièrement de son intérêt suite à la modification de l’article 27, 
alinéa 1 LP. Dans cette mesure, le Conseil d’Etat estime qu’il ne se justifie 
plus de réglementer cette profession et propose donc l’abrogation de cette loi, 
étant relevé qu’il ne subsiste dans le canton qu’un nombre très restreint de 
titulaires exerçant cette profession, soit 5 à ce jour. 
 

II. Impact financier 

Globalement, les modifications proposées dans le cadre du présent projet 
de loi sont soit neutres en termes d'impact financier, soit difficilement 
chiffrables. 

En effet, la révision de la gouvernance des deux offices cantonaux, ayant 
prioritairement pour objectif d'améliorer l'efficacité et l'efficience du travail 
effectué par le renforcement des synergies entre eux (cf. point 1 supra), est 
effectuée à budget constant.  

Il en va de même du renforcement des moyens d’investigation octroyés 
aux offices cantonaux, consistant à conférer un accès informatique en 
consultation aux données du RDU (cf. point 4), qui ne présente aucun coût 
supplémentaire. 

La mise en cohérence des compétences respectives de la Cour des 
comptes et de la chambre de surveillance en matière de contrôle de la 
comptabilité des offices cantonaux (cf. point 2) permettra d'éviter 
d'éventuelles dépenses liées à un double examen des comptes.  

L'abrogation de la LPAA (cf. point 5) permettra de décharger l'Etat de la 
surveillance de cette profession.  
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En ce qui concerne la mise à contribution des communes pour la 
notification des actes de poursuite (cf. point 3), il ne s’agit pas d’un transfert 
de charge du canton vers les communes, car l’obligation première de notifier 
les actes pour l’office cantonal des poursuites demeure (soit la « notification 
primaire ») et il s’agit d’une démarche « nouvelle » destinée à respecter – 
enfin – le cadre du droit fédéral dans le canton de Genève. Le recours aux 
communes permettra par ailleurs de décharger en partie la police cantonale 
de l'exécution des mandats de conduite qu'elle effectue sans frais en lien avec 
la notification des actes. En effet, en 2019, sur 3 779 mandats de conduite 
requis par l'office cantonal des poursuites auprès de la police, 93% d'entre 
eux (3 519) concernaient la notification. 

De plus, les créancières et créanciers, qui avanceront à l'office cantonal 
des poursuites les débours versés aux communes pourront, en contrepartie, 
escompter un traitement plus rapide des procédures concernant les débitrices 
et débiteurs négligents ou se soustrayant obstinément à la notification des 
actes. Elles et ils économiseront en outre le coût de vaines tentatives de 
notification effectuées par l’office, facturées 7 francs dans le dossier même si 
elles n'ont pas abouti. 

La mise à contribution des communes ne devrait pas permettre de dégager 
des gains en termes de baisse d’ETP pour l'office cantonal des poursuites, 
car, comme exposé, il s’agit d’une étape supplémentaire du processus de 
notification, dictée par le droit fédéral mais non réalisée actuellement. 

Les ressources éventuellement libérées à l'office cantonal des poursuites, 
grâce à la renonciation aux nombreuses et vaines tentatives de notification 
inefficaces sus-décrites (cf. supra 3.3), seront employées pour augmenter la 
qualité de la gestion et la tenue du registre des personnes de l'office cantonal 
des poursuites (« base de données des tiers ») et ainsi permettre aux 
communes de disposer de renseignements plus précis relatifs à l'identification 
des personnes pour la notification des actes.  

Enfin, l'augmentation de la qualité des données du registre des personnes 
de l'office cantonal des poursuites est cruciale pour le développement des 
prestations accessibles en ligne (e-démarches), dans la mesure où 
l'identification des usagères et usagers conditionnera leur accès aux données 
qui les concernent. 
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III. Commentaire article par article 
 

a) Modifications de la loi d’application de la poursuite pour dettes et 
la faillite (LaLP) 

 

Article 2 (nouvelle teneur avec modification de la note) 

Vu que l’article 2 traite de la surveillance des offices cantonaux et en 
particulier son alinéa 4 (nouveau) du contrôle de la comptabilité des offices 
cantonaux, il y a lieu de de modifier la note de l’article. 

La modification des alinéas 1, 2 et 5 (al. 4 actuel) ne constitue qu’une 
modification de forme visant à respecter les règles de la rédaction inclusive. 

La teneur de l’alinéa 3 demeure inchangée. 

Sachant que la révision des comptes échoit à la Cour des comptes (art. 30 
et suivants LSurv), l’alinéa 4 (nouveau) attribue la responsabilité à celle-ci 
d’établir les procédures de contrôle de la comptabilité des offices cantonaux, 
après consultation de l’autorité de surveillance. Cette nouvelle disposition 
concrétise la pratique actuelle de collaboration de ces deux autorités. 

L’alinéa 6 (nouveau) confère la possibilité au Conseil d’Etat de placer 
l’office cantonal des poursuites et l’office cantonal des faillites sous un même 
préposé, et donc sous une direction générale unique. 
 

Article 8, alinéa 1, lettre d (nouvelle teneur) 

Cette modification supprime la mention de l’examen de la comptabilité 
des offices cantonaux par l’autorité de surveillance, qui contrevient aux 
articles 30 et suivants de la LSurv, laquelle attribue cette compétence à la 
Cour des comptes. 
 

Article 8, alinéa 1, lettre g (nouvelle teneur) 

La modification de la lettre g ne constitue qu’une modification de forme 
visant à respecter les règles de la rédaction inclusive. 
 

Article 14A (nouveau) 

L'alinéa 1 offre une base légale au principe d'assistance de la force 
publique et des communes requise par le droit fédéral pour soutenir l'action 
des offices cantonaux dans le cadre des procédures d'exécution forcée. 

Il s’agit des interventions menées de manière usuelle par la police 
cantonale en faveur des offices cantonaux en dehors du processus spécifique 
de notification des actes de poursuite. Entrent ainsi dans ce cadre notamment 
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le concours de la police pour l'ouverture des locaux et meubles dans le cadre 
de l'exécution d'une saisie (art. 91, al. 4 LP) et d'une faillite (art. 222, al. 3 
LP, art. 229, al. 1 LP), et la prise d'inventaire pour sauvegarde des droits de 
rétention de la bailleresse ou du bailleur de locaux commerciaux (art. 283, al. 
2, et 284 LP). 

L'alinéa 2 transcrit dans le droit cantonal la faculté pour l’office cantonal 
des poursuites de faire appel à la commune pour la notification des actes de 
poursuite. 

L'alinéa 3 rappelle la nature de la relation juridique entre, d’une part, les 
offices cantonaux et, d'autre part, les agentes et agents de la police et des 
communes, lesquels agissent en qualité d’auxiliaires au sens de l'article 5 LP. 

L'alinéa 4 précise la nature des frais engendrés par l'intervention de la 
police cantonale et des agentes et agents communaux. 

L'alinéa 5 prévoit une tarification unique pour les frais engendrés par 
l'intervention des fonctionnaires communaux, qui seront fixés par voie 
réglementaire. 
 

Article 20 (nouvelle teneur)  

La modification de cet article vise à abroger la loi réglementant la 
profession d’agent d’affaires, du 2 novembre 1927 (LPAA; rs/GE E 6 20), au 
motif de sa non-conformité avec le droit fédéral et du fait que le Conseil 
d’Etat n’entend plus réglementer cette profession. 
 

b) Modifications à une autre loi 

Modifications de la loi sur le revenu déterminant unifié, du 19 mai 2005 
(LRDU – J 4 06) 

 

Article 1, alinéa 2 (nouvelle teneur) 

Cet article élargit quelque peu le but de la loi, en ajoutant que celle-ci vise 
également à renforcer l’efficacité et l’efficience dans la délivrance des 
prestations au public, cela afin de conférer aux offices cantonaux l’accès au 
SI RDU. 
 

Article 2, alinéa 2, lettre d (nouvelle) 

Cette disposition prévoit que le revenu déterminant unifié peut également 
servir de référence pour l’instruction des dossiers de saisies, de séquestres et 
de faillites gérés par les offices cantonaux, à l’exclusion de toute autre but. 
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Art. 13G (nouveau) 

L’article 13G (nouveau), intitulé « consultation des données par les 
offices cantonaux des poursuites et des faillites », à insérer dans le 
chapitre IIIA traitant de la protection des données, n’autorise la consultation 
de la base de données du RDU que moyennant le respect de deux conditions 
cumulatives.  

La première condition à remplir est la nécessité de devoir établir, pour le 
dossier considéré, un procès-verbal de saisie valant acte de défaut de biens, 
un procès-verbal de saisie ou de séquestre ou un inventaire dans la faillite. 

La seconde condition à remplir pour accéder à la base de données est de 
satisfaire à l’une des situations alternatives prévues aux lettres a à d. 
 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis financier et tableau financier 
2) Avis du préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 

lorsque le projet de loi a un impact en matière de transparence ou de 
protection des données personnelles : échanges des 30 mars, 20 avril, 
17 et 31 mai 2021 
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